
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat- 81230 LACAUNE

Délibération relative à Approbation de la modification des statuts du syndicat mixte Tarn
Sorgues Dourdou Rance (SmTSDR)

Séance du 30 septembre 2025
Délibération n"D_2025_086

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 31
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 6

Votants: 37
- dont « pour »: 37
- dont « contre »: O
- dont abstention: 0

Le 30 septembre 2025 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 01 septembre 2025, s'est réuni sous la présidence
de Francis CROS à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
BARTHE, Alain BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS,
Bernard DURAND, Pierre ESCANDE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Sandra RAMOND, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier
SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA,
Daniel VIDAL

Représentés: Jacques CALVET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée
par Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Jean-Claude
DURAND représenté par Denis MAFFRE, Jacques FABRE représenté par Robert BOUSQUET,
Moïse ROQUES représenté par Antoine PROENCA

Excusés: Michel FARENC, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet: Approbation de la modification des statuts du syndicat mixte Tarn Sorgues Dourdou
Rance (SmTSDR)

Les statuts à jour du SmTSDR sont issus d'une modification statutaire actée par délibération du
conseil syndical DCS-003-2025 en date du 18 mars 2025.
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Cette modification a été approuvée ensuite par l'ensemble de ses membres:

• Pour la CC Larzac et Vallées (12), le 1er avril 2025.
• Pour la CC Lévézou-Pareloup (12), le 9 avril 2025.
• Pour la CC Monts, Rance et Rougier (12), le 24 avril 2025.
• Pour la CC de la Muse et des Raspes du Tarn (12), le 14 avril 2025.
• Pour la CC du Réquistanais (12), le 9 avril 2025.
• Pour la CC du Saint-Affricain, Roquefort, Sept Vallons (12), le 26 juin 2025.
• Pour la CC des Monts d'Alban et du Villefranchois (81), le 15 avril 2025.
• Pour la CC du Haut-Languedoc (81), le 10 avril 2025.
• Pour la CC Val 81 (81), le 14 avril 2025.

L'arrêté inter préfectoral actant cette modification statutaire est en cours de signature à ce
jour.

Depuis, des évolutions sont survenues, rendant nécessaire la mise en place d'une nouvelle
procédure de modification statutaire. En effet, pour que le syndicat puisse conclure avec ses
membres ou avec des non-adhérents une convention de mandat sur le fondement du code de
la commande publique, ses statuts doivent l'y habiliter expressément.
Conformément aux textes en vigueur, le Conseil communautaire dispose de 3 mois pour
donner son avis sur cette modification statutaire.

En cas d'approbation aux règles de majorité fixées, le Préfet prendra un arrêté pour acter ces
modifications.

Après avoir entendu l'exposé,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation territoriale de la République
(NOTRe);
VU l'arrêté inter-préfectoral du 11 décembre 2019 portant approbation des statuts du SmTSDR,
dont une nouvelle version est en cours de signature pour acter la procédure de modification
statutaire résultant du vote du conseil syndical en date du 18 mars et validée par l'ensemble
des 9 membres,

VU l'article L 5711-1du Code général des collectivités territoriales (CGCT);

VU l'article L 5211-20 du CGCT portant sur la procédure de modification statutaire relative à
l'organisation;

VU l'article L 5211-17-1 du CGCT portant sur la procédure de modification statutaire relative aux
compétences;

VU la délibération n° DCS-011-2025 du Conseil Syndical en date du 29.07.2025 approuvant la
modification des statuts du SmTSDR sur le point suivant:

• le syndicat pourra conclure avec ses membres ou avec des non-adhérents une
convention de mandat sur le fondement du code de la commande publique.

VU le projet de statuts annexé ;
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Il est proposé aux membres du Conseil communautaire:

D'approuver la modification des statuts tels qu'ils sont annexés à la présente
délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• D'approuver la modification des statuts tels qu'ils sont annexés à la présente
délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président- Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
leCM_/ Àf)I 2o_l.S___
et publié ou notifié
e 0A/40 2025


